
Sujet : [INTERNET] TR: AVIS EOLE DE LA VAURE
De : > ccbidault.gaye (par Internet) <ccbidault.gaye@orange.fr>
Date : 27/01/2023 à 16:00
Pour : <ddt-par cipa ons-public@marne.gouv.fr>

De : Céline et Christophe Bidault [mailto:ccbidault.gaye@orange.fr]
Envoyé : vendredi 27 janvier 2023 15:57
À : 'ddt-par cipa ons-public@marne.gou.fr' <ddt-par cipa ons-public@marne.gou.fr>
Objet : AVIS EOLE DE LA VAURE

Monsieur,
Je m’oppose au projet d’éoliennes « Eole de la Vaure » près de Fère-Champenoise 51.
Comme vous pouvez le constater le département de la Marne est saturé d’éoliennes.
Plus de 454 en service et 216 encore autorisées lorsque certains département tel que
le Haut Rhin sont à 0.
Les éoliennes sont des énergies intermi entes qui ne font pas résoudre le problème
énergé que. Pas de vent, pas d’électricité. Trop de vent, arrêt des machines.
Les promoteurs ne respectent pas les cartes paysagères (ils oublient de men onner d’autres
projets,
minimisent les hauteurs des éoliennes, ne respectent pas les distances minimales).
Il est inadmissible que lorsqu’une commune demande une étude cela devienne d’office un projet !
Les agriculteurs se font berner par l’appât du gain par ces sociétés qui ont un capital ridicule par
rapport à leur engagement de démantèlement. CALYSE capital de 1000 €.
Nos oiseaux sont décapités.
Nos paysages sont détruits ! Dans notre secteur qui est plat de la D53 en partant de Sézanne
vous pouvez voir les éoliennes de Corroy (qui est à plus de 20 kms).
Nos terres sont pollués (fuite d’huile, socle béton).
Nos santés sont en danger !
Nous ne sommes que des cobayes pour des ac onnaires !
Je dis NON au projet « Eole de la Vaure » !
Céline BIDAULT
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